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LA CHAPELLE DES THEBEENS
DANS LA CATHEDRALE DE LAUSANNE

Fondation et description de la chapelle de Saint Maurice
et de ses compagnons martyrsl.

Au commencement du xvie siecle, la cathedrale de

Lausanne fut l'objet de nombreuses constructions et restaura-

tions, surtout dans la partie occidentale. On peut citer des

autels dans le narthex et les fresques recemment decouver-

tes. D'autres travaux plus considerables furent executes par
les deux eveques, oncle et neveu, Aymon et Sebastien de

Montfaucon : on leur doit en particulier la construction du

grand portail, dont la restauration s'acheve. Mais il est une

ceuvre qui appartient plus specialement ä Aymon de

Montfaucon (1491-1517), il s'agit de la chapelle oil nous sommes

reunis, erig£e jadis sous le vocable des saints martyrs the-

beens, Maurice, Second, Candide, Victor et de leurs compagnons.

Comme on peut bien le penser, l'£rection d'une chapelle
si importante fut l'ceuvre de plusieurs annees. Quoique
Notre-Dame de Lausanne füt l'eglise de l'eveque ou sa

cathedrale, eile n'en etait pas moins la propriete du chapi-
tre. Les eveques n etaient pas libres d'y faire des constructions

ou reparations, ni m£me une fondation d'autel ou de

chapelle; il fallait une decision ou autorisation speciale,
donnee en stance capitulaire et düment protocolee par le

secretaire dans le Manual ou registre du chapitre.
La premiere mention connue du projet d'erection de la

chapelle de Saint-Maurice et de ses compagnons se lit dans

' Etude historique presentee a la Societe vaudoise d'Histoire et
d'Archeologie, reunie dans la cathedrale.
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le compte rendu de la seance capitulaire du mercredi 25 sep-
tembre 1504. Quatorze chanoines sont presents, y compris
l'eveque, qui a le droit et le devoir d'assister aux reunions :

il etait chanoine de Notre-Dame de Lausanne en qualite de

prieur de Saint-Maire. II est d'abord question du grand por-
tail k construire, selon la promesse dejä plusieurs fois faite

par l'eveque. On conclut que ce portail s'elevera ä l'extre-
mite occidentale de la cathedrale, in fine ecclesie, afin qu'elle
soit mieux decoree et que les chapelles nouvellement edifiees

par les chanoines Guillaume de Collumbet et Pierre Flory
demeurent dans l'interieur de leglise. II s'agit de la chapelle
de saint Joseph et de saint Felix definitivement fondee en

1505 et de celle de la Passion du Sauveur et des saints

apotres Pierre et Paul, erigee en 1502, situees l'une et 1'autre

dans le narthex. Apres avoir pris cette importante decision

qui fixait l'emplacement du portail, il fut question de la

chapelle des Thebeens. Le compte rendu resume en ces

termes la discussion et la decision prise.
Par les seigneurs chanoines assembles, il fut concede au

meme reverendissime eveque le lieu oil il pourra, selon sa

volonte, edifier et fonder sa chapelle dans l'interieur de la

dite eglise, c'est-ä-dire ä son extremite, sous le nouveau

clocher, qui n'est pas encore termine. Cependant si, des

maintenant et k l'avenir, on voulait y placer des cloches, on
devait les sonner au-dessus de la chapelle ; il etait fait exception

pour une, que l'on pourrait mettre en branle de l'interieur

de la meme chapelle pour l'appel, selon la coutume» h

II n'est plus question de cette chapelle dans les assemblies

du chapitre jusqu'au 17 juin 1517. Pendant ces treize annies,
eile s'etait construite lentement et progressivement avec les

1 Manuale du chapitre A. C. V. p. 3. Deiu fnit concessus locus infra
dictam ecclesiam, videlicet quod possit et valeat edificare et fundave
capellam suam et hoc in fine dicte ecclesie sub novo simballatorio,
quod non est finitum.
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autres travaux qui se faisaient dans cette partie de la cathe-

drale. Mais enfin eile etait achevee et meme dotee, selon la

declaration qu'en fit, dans la dite seance capitulaire du

17 juin, le chanoine et vicaire general Baptiste de Aycard.
Ce dernier demandait au chapitre, au nom de l'eveque, l'au-
torisation de transmettre son droit de patronage de la cha-

pelle aux membres laics de sa famille. On sait que le patronage,

dont il s'agit ici, est le droit de presenter un sujet
capable pour etre nomme par l'autorite ecclesiastique ä un
benefice, fonde par la personne qui jouit de ce privilege.
Dans la cathedrale, le chapitre etait le collateur direct de la

plupart des benefices des autels et des chapelles. Aymon de

Montfaucon, en vertu de la fondation de sa chapelle, avait

acquis pour lui le droit de presenter au chapitre ses chape-
lains ou desservants, mais il aurait voulu transmettre ce

privilege, meme aux membres laics de sa famille. Par 1'inter-

mediaire de son vicaire general, il demandait done au

chapitre la reconnaissance de ce droit. La reponse ä cette grave
concession fut remise ä la prochaine reunion capitulaire.

Plusieurs assemblies eurent lieu sans qu'il füt question de

la demande de l'eveque. Le 10 juillet de la mime annee, le

chapitre est reuni; l'evique est present et renouvelle lui-
meme sa requete. L'examen de la question fut renvoye de

nouveau ä la prochaine seance, afin de pouvoir repondre
avec plus de maturite et en plus grande connaissance de

cause. Le 13 juillet, on decide un nouveau renvoi. La
concession demandee ä perpetuite pour la maison de Montfaucon

etait pleine de graves consequences : on comprend
done que le chapitre voulait reflechir. Une reponse negative

temoignerait peu de reconnaissance pour l'eveque qui n'avait

pas compte avec les depenses pour l'erection du portail et

pour donner ä sa chapelle une somptuosite exceptionnelle.
Les chanoines remettaient ainsi de jour en jour une decision

definitive. Mais, fatigue par tous ces delais, le prelat semble
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avoir exige une reponse immediate, par, ce meme 13 juillet,
le chapitre eut une seconde assemblee, non plus dans la salle

ordinaire des seances, mais dans la maison du chanoine

Urbain Flory, demeure habituelle du prevot. Treize chanoi-

nes etaient presents. On mit en discussion la demande de

l'eveque et Ton conclut, ä l'unanimite, de lui repondre qu'il
n'etait pas possible de conceder le droit de patronage ä ses

parents laics : il ne pouvait etre accorde qu'ä lui-meme. Le
secretaire fut charge de demander l'opinion de trois chanoi-

nes malades. Iis approuverent la decision prise. Les chanoi-

nes attaches specialement par leurs fonctions au service de

l'eveque ne furent pas convoques pour la reunion. Ceux-ci,

Franqois de Vernet et Pierre Perrin entre autres, ne furent

pas du meme avis que le chapitre sur la reponse ä faire ä

l'evequel.
En presence de ce refus categorique, sentant probable-

ment que la mort pourrait l'empecher d'achever son ceuvre,

Aymon de Montfaucon fit faire l'acte definitif de la fonda-

tion de sa chapelle. II n'a pas ete date. La raison est que-

l'eveque mourut avant que le chapitre en fit la ratification
et que, meme apres sa lecture en seance capitulaire, Sebas-

tien de Montfaucon essaya, comme on le verra plus loin,
une nouvelle demarche pour obtenir le droit de patronage,
si longuement discute precedemment. Cet acte a du etre
fait dans les derniers jours du mois de juillet ou les premiers
de celui d'aoüt 1517. Malgre son etendue, on le lira avec
interet. Comme tous les documents precedents, il a ete ecrit
dans la langue latine. Nous essayerons d'en faire une
traduction, sinon litteraire, du moins la plus litterale possible.

II debute ainsi :

Aimon de Montfaucon, par la misöricorde divine eveque de
Lausanne et prince, ä tous ceux qui verront, liront et entendront
les prdsentes lettres, salut cn Dieu et bienveillance speciale. Place

1 Loco cilato p. 229 b, 331, 231 b.
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sur ce siege episcopal, ou Dieu par sa clemence nous a appele, et,
desirant reeevoir une juste recompense de nos ceuvres, parmi
d'autres multiples soucis et sollicitudes inherentes au gouverne-
ment, confie ä nos faibles epaules, nous sommes surtout excite par
la volonte de pourvoir ä l'augmentation du culte divin et au salut
de notre äme. En effet, la fragile condition de la vie humaine ne

permet ä aucun rnortel d'avoir ici-bas une citö permanente, mais il
faut en chercher une future, c'est-ä-dire la celeste Jerusalem, dont
notre tres misericordieux Redempteur, prenant en pitie le genre
humain, a rouvert l'entree par l'efifusion de son sang et vers
laquelle Lui-meme s'efl'orce de conduire, poury recevoir l'bternelle

recompense de leurs merites, ses elus, dblivres des tempetes de

cette mer dangereuse et agitbe. C'est pourquoi nous jugeons digne
et merac necessaire, pendant que Dieu nous laisse ä la tete de

cette eglise terrestre, de nous appliquer ä des ceuvres de salut, qui
nous precedent, en changeant les biens terrestres et transitoires en
biens bternels. Par eux nous meriterons d'entrer dans cette Eglise
d'En-Haut, la Jerusalem du Ciel. et de devenir participant des

recompenses bternelles. Quoique dans ce but la bonte intinie de

Dieu ait fourni des secours innombrables, nous estimons cependant

que les decorations des eglises et les fondations de chapelles et
d'autels doivent etre particulierement efficaces, car c'est en ces

lieux surtout que, par les solennites des messes, le Christ est im-
mole pour detruire la malice des crimes, et que les prieres sont laites

avec une plus grande dbvotion pour notre reconciliation avec Dieu.
Sachant que les merites humains ne sont pas dignes de la beatitude

eternelle, nous avons voulu implorer les secours et la protection
des elus et des amis de Dieu, qui regnent avec Lui, par les merites
et l'intercession dcsquels nous sommes aides et nos faiblesses cban-

gees en forces devant Dieu. C'est pourquoi nous rappelons le

souvenir des glorieux et pieux actes des martyrs et de leurs admi-
rables combats. Dieu leur a donne la vertu et la force de supporter
la variete des tourments pour sa foi ct son amour et les a recompenses

par la couronne de la victoire et la gloire eternelle. Dans
leurs rangs, il faut saluer ces troupes illustres de la legion des

Thebeens qui, dans les tenebres du siecle et sous des princes
impies, projeterent avec abondance des rayons ardents de foi et
d'amour, afin que la langue des hommes puisse mieux expliquer
les immenses dons de vertus et de graces, que Notre-Seigneur J.-C.
a daigne accorder ä ses serviteurs. A cause de cela, nous les avons
choisis pour etre les patrons de notre fondation et nos intercesseurs

particulicrs aupres de Dieu. Done, en consideration de ce qui
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precede et pousse par d'autres bons motifs, avec le eonseil et le

consentcment de nos venerables freres, les seigneurs chanoines et

du chapitre de notre eglise de Lausanne, pour la louange de Dieu
Tout-Puissant, de sa tres glorieuse Mere, la Vierge Marie, et de toute
lä cour celeste, ainsi que pour le salut de notre äme, des öveques
de cette eglise, nos predecesseurs et successeurs, de nos parents
et des autres membres de la lamille et maison de Montfalcon et

Flacciettx, nous „Aimon, eveque et prince, de science certaine et
aVcc deliberation, pour nous et pour les nötres, nous fondons, nous
erigcons et nous dotons une chapellenie soit chapelle, dans la
susdite eglise, ä savoir, dans la tour, situee pres des portes antd-
rieures, dans la partie superieure et septentrionale, en l'honneur et
sous 1'invocation des saints martyrs Maurice, Second, Candide,
Victor, de leurs autres compagnons et de toute la legion sacrde de
Thebes. Elle sera desservie par quatre chapelains ou recteurs qui,
a pcrpeluite, eux et leurs successeurs, sont tenus de cdldbrer
chaque jour deux messes basses ou chantecs, selon 1'occurrence du
temps : chaque messe sera suivie du psaume De Profundis et des
oraisons pour les defunts, qui devront se dire sur notre tombe
dans la chapelle. Et pour que le culte divin en regoive, dans notre
eglise, im louable et digne accroissement, nous voulons et nous
statuons que lesdits recteurs assisterontalternativement aux Heures
canoniales dans le choaur.

Nous reservons la presentation des chapelains et le droit de

patronage de la dite chapelle d'abord pour nous-meme, puis pour
le reverend seigneur Sebastien de Montfaucon, eoadjuteur elu de
cette eglisc, notre successeur et neveu, et. apres son deces, pour
les seigneurs les chanoines et le Chapitre. En vertu des presentes,
nous choisissons et nous presentons au Chapitre pour les instituer
les premiers recteurs de notre chapelle, nos amis en J.-C., nosfami-
liers et commengaux Bernard de Bellegarde, Henri Sapientis, curd
de Promasens, Frangois Michel, pretre, Rodolphe Bouvier, clerc,
eure de Villeneuvc, qui tous sont aptes a ces fonetions par leur
science, leurs moeurs et leurs vertus.

Pour la fondation et dotation de cette chapelle et, pour Pen-
tretien de ses recteurs nous faisons donation entre vifs et, de mode
irrevocable, des biens. proprietes, cens et revenus indiquds ci-des-
sous'.

Et premicrement huit coupes de froment, mesure de Lausanne,

1 Jusqu'ici nous avons traduit le texte complet: le reste, vu son
etendue, n'est qu'un resume.



— 141 —

une coupe de noix, vingt-deux sols ct un chapon ou bicn une
bonne poule de cens annuel.

Item, le tiers de tous les fruits qui croitront dans deux grandes
poses de vigne, situdes au vignoble d'Ecublcns, au lieu dit en la
Crosaz.

Item, la moitie des fruits d'une demi pose de vigne, situdc en
Bassenges, pres d'Ecublens.

Item, douze deniers et un bichet de froment de cens.
Item, un bichet de froment. Nous avons acquis ces redevances

le 2 juin 1515, avec Fomnimode juridiction et le domaine direct,
de noble Claudia, fille de feu Pierre Gardian de Morges, autorisde

par son dpoux noble AntoinePonterousa, et pour le prix de 600
florins de Savoie petit poids.

Item, nous donnons notre maison de Nyon, au diocese de

Geneve, situde sur la place du Bourg, pres du lac.

Item, six coupes de froment et vingt-six sols lausannois de

cens, acquis de noble et puissant seigneur George de La Sarraz,

seigneur de Bossonens.
Item, un muid de froment, mesure de Vevey, ä nous vendu et

du par le meme noble George de La Sarraz, seigneur de Bossonens,

assigne sur sa dime de Bossonens: selon la teneur de 1'acte

du 19 septembre 1514.
Item, une parcelle de vigne situee au vignoble du Chätelard,

aux costes de Spinoy, par nous acquise le Ier septembre 1497.
Item, la moitie d'une bonne pose de vigne situee au territoire

de Pully.
Item, notre maison, sise en la cite? dc Lausanne sur la grande

rue, par laquelle on va de l'dglise cathedrale de Lausanne vers
notre chateau de S. Maire : eile est limitee, ä l'orient par la maison
du four et au sud par une petite rue intermddiaire...

Item, une autre maison avec un jardin contigu, sise pres de la
maison ddlimitee ci-dessus et de cellc du four susnomme, avec la

petite ruelle intermddiaire du cötd d'orient. Au nord, se trouve la
maison ou l'dtable de la maison capitulaire qu'habite maintenant
le Reverend seigneur Sebastien de Montfaucon, notre coadjuteur,
diu eveque pour nous succdder. Elle est enfin limitde a l'occident
par les remparts de la cite et la maison du Cbapitre, que possede
actuellement le seigneur Baptiste de Aycard, docteur en droit, cha-
noine de Lausanne et notre vicaire.

Item ä la meme chapelle, avec le consentement de magnifique
Francois de Montfalcon, baron de Flaccieux, notre neveu ici
present et donateur lui-meme, nous faisons donation de 80 florins de
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Savoie, valant chacun 12 sols lausannois de cens annuel. Iis seront
acquittes par le dit baron et nos heritiers, ä perpötuitd ä la fete de

S. Martin, payables sur la maison forte de Belies Truches, sur les

dimes, peages, ccns et autres biens du menu: seigneur baron de

Montfaucon, situes tant dans laville de Vevev qu'en son territoire,
ainsi qu'ä Blonay et dans les paroisses de S. Saphorin, de Chex-
bres et de Corsier; nous avons acquis ces biens en faveur de notre
ditneveu et en qualite de tuteur. Ces 80 florins de cens annuel

pourront sc raeheter pour le prix de 1600 florins de Savoie.
L'acte fait au chateau de S. Maire, par egrege Frangois Billard,

citoyen de Lausanne, secretaire de l'eveque, est signb des sceaux
de l'eveque et de l'officialite h

Comme on peut le constater, Aymon de Montfaucon mon-
tra une grande generosite envers sa chapelle. Outre les reve-

nus en nature et en argent, il donnait deux maisons, situees

dans la Cite pour servir d'habitation aux quatre chapelains.
Mais le prelat ne devait pas jouir de son oeuvre; le 10 aoüt

1517, il mourait en son chateau de S. Maire. Le lendemain
dans l'apres midi, <• apres le chant des vepres et des vigiles
des defunts, dit le Manual, le corps de l'eveque fut inhume

avec grand honneur dans sa chapelle nouvellement fon-
dee2 ».

La famille de Montfaucon renongait difficilement au

privilege du droit de patronage, tel que 1'avait demande le fon-
dateur. Le mercredi 19 aoüt 1517, devant le Chapitre
assemble se presentait le nouvel eveque Sebastien de

Montfaucon, accompagne du seigneur et baron Frangois de

Montfaucon. II rappelait comment son oncle Aymon, pousse
de son vivant par sa devotion pour l'accroissement du culte
divin, avait fonde la chapelle ou il etait enseveli. II avait
etabli quatre recteurs, dont il avait reclame le droit de

presentation en faveur du dit seigneur de Flaccieux et de ses

heritiers. Le fondateur, disait-il, avait donne douze cents
florins de Savoie au Chapitre pour la celebration de douze

1 Arch. C. V. Inv. vert N° 10595.
2 Man. du Chapitre p. 257



— 143 —

anniversaires et aux pretres du clerge quatre cents autres

florins pour quatre anniversaires et pour le support des

autres charges. II ajoutait que, malgre le refus anterieur du

Chapitre, il renouvelait la meme demande en faveur du

seigneur de Flaccieux present. Le Chapitre mit en discussion
la requete du prelat et proceda ä une votation dont le resul-

tat fut un nouveau refus, motive par le grave prejudice
qu'une telle autorisation causerait ä la cathedrale et au
Chapitre. Jamais un privilege semblable n'avait ete concede

dans l'eglise de Lausanne.
Pendant plus d'un an, il n'est plus question de la chapelle

des Thebeens dans les seances capitulaires. Le Ier septembre
1518, le Chapitre etait assemble. On fit la lecture de l'acte de

fondation reproduit ci-dessus, fait par le notaire Frangois
Villard. On a vu que Aymon de Montfaucon s'y reservait
seulement pour lui et son neveu Sebastien le droit de

presentation des chapelains. Apres deliberation et votation, le

chapitre ä l'unanimite moins deux voix, approuva l'acte et
l'extension qu'il fit du droit de patronage ä tous les ev£ques
de Lausanne, nes de la famille de Montfaucon. Ceux-ci ne

pouvaient jouir que du privilege de presenter des candidats

pour la desservance de la chapelle: leur institution etait tou-
jours reservee au Chapitre en commun. Ordre fut donne au
chanoine Frangois de Vernet, cellerier et procurateur du

Chapitre de proceder selon la presentation du fondateur, ä

l'institution canonique des chapelains nommes dans l'acte, ä

la condition que le Reverendissime eveque actuel fasse les

frais de l'instrumentation de la charte de fondation, qui
demeurerait la propriete du chapitre. Sebastien de Montfaucon

accepta : De plus, il s'engagea ä satisfaire pour tout ce

qui avait ete ordonne et legue par son oncle ä la cathedrale

et au Chapitre. II s'excusa de n'avoir pu le faire jusqu'ici, vu
les charges et les affaires ardues qu'il avait eues anterieure-

ment et maintenant encore pour defendre les droits de
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juridiction de son eglise, tant contre le tres illustre Charles,

due de Savoie que contre plusieurs autres.

Le droit de patronage, concede par le Chapitre, avait
rencontre l'opposition des deux chanoines Amedee Ravier et
Antoine Bonevite, mais il fut ratifie par le chanoine et
chantre Frangois de la Faverge, qui n'etait pas present ä

l'assemblee capitulaire.
Le meme jour, le cellerier, Frangois de Vernet, proceda

au nom et par ordre du Chapitre ä l'institution des chape-
lains nommes par Aymon de Montfaucon. On a vu qu'ils
s'appelaient! Bernard de Bellegarde, Henri Sapientis, Fran-

gois Michel, Charles Bouvier, tous dejä en fonctions dans la

cathedrale. lis preterent le serment d'usage. Le secretaire

ajoute que l'acte contenu dans son registre, a ete fait ä

Lausanne, dans la maison capitulaire ou habite le chanoine

Frangois de| Vernet
En 1529, le Chapitre fit faire la visite des chapelles et

autels de la cathedrale. Ce long travail qui consistait encore
ä faire la revision de tous les actes de fondations et des

donations, fut confie aux deux chanoines Claude de

Montfaucon, maitre de la fabrique, et ä Geoffroy de la Faverge2.
Dans le compte rendu, redige en latin, on trouve une
description de la chapelle elle-meme, la liste des ornements et
d'autres details tres interessants. En voici la traduction la

plus fidele possible ; elle offre cependant en plusieurs endroits
des difficult^ particulieres.

Visite de la chapellenie des SS. Thebeens Maurice et ses com-
pagnons, fondee par Aymon de Montfaucon, dveque et prince de
Lausanne.

Les cliapelains sont Guillaume Gruaz, Rodolplre Bouvier,
chanoine, Jacques Moine ct Frangois Michel.

1 Man. du Ch. p. 265 b. 266.
2 L'original de cette visite est aux archives cant, de Lausanne, Hail,

de Laus, N° 3285 II a ete redige par le secretaire du chapitre Michel
Barbier.



— 145 —

Son autel est somptueux, en marbre noir avec. une couverture
de futaine noire. On y voit un Ecce Homo, petite image de toile,
placee dans un petit tableau, avec, au-dessus. une tringle pour le
rideau qui doit voiler les images pendant le Careme. Du cöte dc
l'interieur de l'eglise, l'autel est fermd par une magnifique clöture
en noyer, ornee de figures et de feuilles sculptees dans le bois. Le
long et sur la cloture sont placdes dix statues de bois semblablc.
En ce mcme endroit sont des Stalles hautes et basses, de noyer,
artistiquement travaillees. Au milieu de la chapellc, il y a un lutrin
avec son armoire au-dessous. D'autres petites stalles d'un beau
travail soni placdes pres de la porte de la chapelle : elles ont trois
sidges, l'un pour le pretre qui cdlebrc la messe, les deux autres

pour le diacre et le sous-diacre. A chacun de ces sieges on a ajoute
un coffre en forme d'archc. Au cote opposd, il y a une autre petite
stalle, avec une petite porte. Cette stalle sert de siege ä l'eveque,
lorsqu'il veut entendre la messe dans la ehapelle. Au cöte de l'en-
tree de la cathddrale, par le nouveau portail, est erige un second
autel de petite dimension ; la table est en marbre noir. Devant cet
autel, il y a une stalle en noyer et aupres une petite porte somp-
tueusement travaillee avec un guicfiet ou petite fcnetre garnie de

fer, projetant sur l'autel la lumiere qui vient du nouveau portail. II
y a aussi en cet endroit une fcnetre plus grande, munie d'un treil-
lage en fer, mais non close par du verre ou du bois. Ailleurs dans
la chapelle sont placdes deux fenetres doubles avec de somptueuses
verrieres ornees d'un grand nombre d'images avec les armes du
fondateur et de ses parents. Du cote de la nef, l'entree de la dite
chapelle est solidement fermee par des grilles de fer : la se trouve
la porte.

Les ornements consistent en deux calices d'argent, une petite
cassette, deux burettes, un missel du rite romain, trois nappes
d'autel, deux corporaux, une chasuble de cainelot violet avec une
croix dorsale en broderie de fils d'or et des armoiriesdu fondateur,
des deux cötdsde la bandeantdrieure, une aube avec amict et cein-
ture et une autre dtolc avec manipule.

La presentation des chapelains appartient a l'dveque actuel et
leur collation ou institution au Chapitre.

Ont dtd exhibes un breviaire du rite romain et une partie de la

Bible, ensuite un autre livre de la Bible : ces trois volumes sont

imprimes ct attaches aux stalles par une chaine. 1

1 Plusieurs autres livres etaient attaches ou fixes par une chaine
afin qu'on ne püt les empörter, mais qu'on en fasse usage sur place.
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Les quatre recteurs rcgoivent ebacun vingt florins, deux coupes

de froment, lie tiers du produit de deux poses et demi de vignes,
d'autres revenusen froment et vin, plus en commun douze florins.
La chapelle possedait encore dans la Cite pour loger les chape-
lains, deux maisons, dont l'une s'appelait la rnaison de la Croix-
Jflanche.

Ainsi s'exprime le compte rendu de la visite. Outre les

vitraux et le grand autel, tous deux appeles somptueux,
on devait encore admirer de nombreuses sculptures. Tous

ces travaux sur bois, statues, stalles, portes, sieges grands et

petits, tous sont decrits par la meme expression, designant
une oeuvre d'art. On peut juger de leur valeur artistique par
ce qui est parvenu jusqu'ä nous. Un magnifique echantillon
de l'habilete des artistes occupes par les Montfaucon se

trouve encore dans la cathedrale. La description de la

chapelle parle
'

de differentes stalles, mais particulierement des

stalles hautes et basses en bois de noyer, travaillees avec hon-

neur, honorifice minusiate. Or ces stalles sont celles qui se

trouvent aujourd'hui dans la nef de la cathedrale, ou elles

ont £te trahsportees de l'interieur de la chapelle des The-
beens. Ce transfert se fit pendant l'ete 1578. On lit dans les

comptes du bailli de Lausanne, Jacob Wyss, que ce travail
coüta 18 livres 3 florins1.

Parmi d'autres oeuvres admirables, les stalles des

Montfaucon sont une des beautes justement admirees de notre
cathedrale2. II est plus facile de les admirer que de les

decrire. C'est pourquoi, rappelant la devise des Montfaucon
si qua fata sinant, je vous dirai pour terminer : si, par une
belle journee d'ete, quelque heureux destin vous permet de

visiter notre cathedrale ensoleillee, arretez vos regards sur
les stalles, approchez, etudiez, epelez chacune des lettres de

ce poeme d'Aymon de Montfaucon, compose ä la gloire des

1 Mem. et Doc. S. R. Tom XXXVI. 8.
a On en trouve la description dans l'ouvrage : La Cathedrals de

Lausanne, par M. l'Abbe E. Dupraz.
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martyrs Thebeens et de Notre-Dame de Lausanne. Vous

vous retirerez alors avec le sentiment d'une de ces joüis-
sances intimes que fait goüter ä l'äme, avide de beaute et

d'ideal, une belle oeuvre d'art.
E. Dupraz.

LA SEIGNEURIE D'ESSERT-PITTET

AU TEMPS DES NOBLES DE HENNEZEL

(1573-1798)

INTRODUCTION

Le paisible village d'Essert-Pittet forme une des onze

communes du cercle de Belmont, au district d'Yverdon. On

y compte aujourd'hui 123 ämes. Le village est construit sur

un chemin romain qui, ä partir d'Entreroches, longeait le

bord oriental des marais de l'Orbe pour se rendre ä Ebro-
dunum (Yverdon). On y a retrouve des restes de constructions

romaines.

La premiere indication d'Essert dont fasse mention l'histoire
se place en l'an 1100. A cette date, l'abbaye de Romain-
mötier regoit d'Ugfroi de Tramelan des terres situees au

territoire d'Essert.
Dans la premiere moitie du xme siecle, Essert faisait partie

de la seigneurie de Belmont 1.

En 1261, Berthold, seigneur de Belmont, donne ä l'abbaye
du Lac de Joux le quart de la grand'dime d'Essert2. Son

fils, Guillaume de Belmont, dit le Roux, qui vivait encore en

1283, ceda toutes ses possessions d'Essert ä Gauthier de

Montfaucon, seigneur d'Echallens s.

1 Martignier et de Crousaz : Dictionnaire historique du canton de Vaudt
2 M. L. de Charriere : Les Dynastes de Grandson jusqu'au X!!/e siecle^

tableau genealogique VI.
3 Martignier et de Crousaz : loc. cit.
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